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TEXTES GENERAUX 

PREMIER 

Circulaire du 8 septembre 2000 relative a l'organisation 
generale du contrOle des piches maritimes et des pro­
duits de la peche 

NOR : PRMX0004365C 

Paris, le 8 septembre 2000. 

Le Premier mimstre a Mesdames et Messieurs les 
prifets de rigion, les prifets de departement, les 
directeurs regionaux des affaires maritimes, les 
prifets maritimes 

La politique commune de la peche conduite par 1'Union euro­
peenne a pour objectif I' amelioration de la gestion des pecheries 
afin d' assurer une J}eche durable dans Jes eaux relevant de la juridic­
tion ou de la souverainete des Etats membres. Elle s'est, notamment, 
traduite par la mise en reuvre d'un dispositif de controle global et 
integre destine a couvrir toutes les operations du producteur au 
consommateur. 

Ce contr61e s'exerce a deux niveaux: i1 s'agit, d'une part, de 
contrOler l'activite de p&he et, d'autre part, de contrOler l'applica­
tion par les Etats membres de la reglementation relative au controle 
des peches. 

La regtementation du contrOle des p&hes s'enrichit depuis plu­
sieurs annees d'un nombre croissant de textes communautaires. Ces 
textes ne se bornent plus a definir les objectifs du cont.role, mais 
explicitent de far;on precise son contenu et les formes selon 
lesquelles il doit etre realise. Par ailleurs, les informations requises 
par la Commission europ6enne sur l'activite de contr01e des peches 
et sur les suites reserv6es aux infractions commises dans ce domaine 
sont de plus en plus nombreuses et detaillees. 

Pour autant, cette reglementation communautaire n'exclut pas la 
definition de regtes nationales. 

La presente circulaire a pour obj et de definir I' organisation gene­
rate du controle et de la surveillance des peches au regard de ce 
double niveau de reglementation. Elle fixe les modalites de coordi­
nation de l' action des differentes administrations qui interviennent 
dans ce controle, tant en mer, a regard des navires frani;ais ou des 
navires etrangers dans les conditions prevues par le droit inter­
national, qu'a terre, s'agissant du contrOle des produits de la p@che. 

Elle s'applique dans les departements d'outre-mer. 
Des circulaires particulieres seront red.ig6es en tant que de besoin 

pour Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte. 

1. L'organisation generale du controle 

1.1. L'organisation generale du contrOle 
des p2ches au niveau central 

Element essentiel de la politique des p&hes, le cont.role des 
p&hes maritimes releve, au niveau central, de la responsabilite du 
ministre de l'agriculture et de la J)eche. Celui-ci s'appuie, pour sa 
mise en ceuvre, sur les services relevant d'autres ministCres dont Jes 
competences, !es attributions et les moyens sont complementaires. 

I.I.I. II dispose, aux termes du decret n° 97-714 du 11 juin 1997 
fixant ses attributions, de la direction des affaires maritimes et 
des gens de mer, placee sous 1'autorite du ministre de requipe-

MINISTRE 

ment, des transports et du logement, qui est charg6e de l'ani­
mation du dispositif de controle et de surveillance des affaires 
maritimes. 

1.1.2. II peut beneficier du concours du ministere de la defense 
(marine nationale et gendarmerie nationale) ainsi que du minis­
tere de 1'6conomie, des finances et de l'industrie (direction 
generale des douanes et des droits indirects, direction generate 
de la concurrence, de la consommation et de la repression des 
fraudes) et du ministere de l'interieur (police nationale). 

1.2. L'organisation generate du contrOle 
des p2ches au niveau diconcentre 

1.2.1. Le contrOle en mer des navires est effectue par les agents 
habilites en utilisant les moyens nautiques et aeriens des dif­
fefentes administrations dans les conditions pfevues par Jes 
textes repertories en annexe. 

1.2.2. Le controle a terre, depuis le debarquement jusqu'a la 
vente au consommateur final, comprenant notamment le trans­
port et la transformation, est effectue par les agents habilites 
conformement aux textes cites en annexe. 

2. La politique du contr61e 

2.1. La dejinition des orientations du contrOle des piches 

Au niveau central, les orientations generales et la politique de 
contrOle sont fixees par le ministre de I' agriculture et de la p&he, 
sous reserve de la competence du garde des sceaux en matiere de 
politique penale. Le secretaire general de la mer veille a la coordi­
nation au niveau central des administrations qui participent au 
contrOle des p&hes. 

2.1.1. La direction des p&hes maritimes et de I' aquaculture est 
l'interlocuteur de la Commission europeenne dans le domaine 
du controle des peches. Elle veilie a associer a sa demarche, 
pour la part qui les concerne, les differents ministeres en fonc­
tion de leur expertise et de leur engagement dans les missions 
de contr61e. 

2.1.2. La direction des p&hes maritimes et de I' aquaculture 
determine les orientations du contrOle des peches au niveau 
national. Elle dispose en son sein d'une mission du contrOle 
des p&hes. Cette mission est chargee de preparer et de mettre 
en ceuvre les orientations du ministere de l'agriculture et de la 
p@che dans ce domaine. A ce titre, elle est l'interlocuteur privi­
tegie des services de l'Etat intervenant dans la police des 
peches maritimes et le correspondant des institutions euro­
peennes. 

2.1.3. La mission prepare, en liaison avec les autres directions 
centrales, notamment la direction des affaires maritimes et des 
gens de mer, et par l'intermediaire des services deconcentres 
des affaires maritimes, dont les centres regionaux operationnels 
de surveillance et de sauvetage, le contrOle et la surveillance 
des zones de ¢che. 

2.2. La mise en (EUVre du contrOle des p2ches 

2.2.1. Le contrOle des ¢ches en mer. 
En mer, les pr6fets de region d6signes par les decrets 

n° 90-94 et 0° 90-95 du 25 janvier 1990 soot responsables de la 
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police des p&hes. Les directeurs l'egionaux des affaires mari­
times designes par le decret n° 97-156 du 19 f6vrier 1997 sont 
charges de la mise en reuvre des contrOles. Chaque administra­
tion concourt a l'action de police des p&hes dans le cadre 
normal de ses activites. 

Le pfefet maritime, charge par ailleurs de la coordination des 
moyens de l'Etat en mer, doit 8tre tenu informe des campagnes 
de controle des p&hes mises en reuvre par Jes directeurs fegio­
naux des affaires maritimes. En consequence, ces derniers sai­
sissent le prMet maritime de leurs demandes afin qu'il etabore, 
en concertation avec les administrations concernees, un pro­
gramme d'emploi des moyens. 

Les directeurs des CROSS soot, sous l'autorite du directeur 
regional des affaires maritimes, 1' echelon operationnel du 
contr6le des peches. A ce titre, ils s'assurent de la presence 
reguliCre et programm6e de moyens de contr6le dans 
I' ensemble des secteurs de ]eur zone de competence. En cas de 
besoins particuliers, ils peuvent demander le concours excep­
tionnel et immediat de moyens appartenant a d'autres adminis­
trations. 

Ils exercent le contr61e operationnel de l'ensemble des 
moyens des administrations engagees dans une mission de sur­
vei11ance des ¢ches. A cet effet, ils fixent ]es orientations de la 
mission de survei11ance des ¢ches et transmettent les ren­
seignements n6cessaires a 1' accomplissement de la mission. Les 
responsables de ces moyens rendent compte aux directeurs des 
CROSS de l'execution des missions et des difficultes ren­
contrees. 

Les directeurs de CROSS rendent compte au directeur 
regional des affaires maritimes et informent le pfefet maritime 
et ]es autorites organiques de l'emploi des moyens engages. 

En cas de menace de trouble a l 'ordre public, le CROSS en 
informe immediatement le directeur regional des affaires marl­
times et le prefet maritime. Ce demier peut, alors, reprendre le 
contrOle operationnel des unites sur zone. 

2.2.2. Le controle des p&hes a terre. 

A terre, chaque administration concourt a l'action de contr6le 
des p&hes dans le cadre normal de ses activites. Ces adminis­
trations reuvrent : 

- soit sous 1' autorite du prefet territorialement competent et, 
a Paris, sous l'autorite du prefet de police: 

- soit dans le cadre d'une demande de concours adressee par 
la direction des ¢ch es maritimes et de I' aquaculture a 1eur 
administration centrale. 

Dans les regions 1ittora1es, le directeur regional des affaires 
maritimes competent est charge, sous 1' autorite du prefet, 
d'animer et de coordonner l'action des services de l'Etat dans 
le domaine du controle des p&hes. 

Dans les autres regions, Jes prefets de region pourront desi­
gner, en application de l'article 16-2 du decret n° 82-390 du 
IO mai 1982, un chef de projet charge d'animer et de coor­
donner l' action des services de l 'Etat dans le domaine du 
contr6le des produits de la p&he. 

2.2.3. Information des parquets. 

2.2.3-1 Information prealable. 
Les operations de contrOle font l'objet d'une information 

prealable des procureurs de la Republique territorialement 
competents par le d.irecteur regional des affaires maritimes ou 
le chef de projet mentionne au 2.2.2. 

Les campagnes de contr6le programmees au plan national 
font l'objet, de la part du ministere de l'agriculture et de la 
p&he, d'une information prealable du ministCre de la justice 
qui sensibilisera par tout moyen approprie les parquets 
concemes. 

2.2.3-2 Information en fin de campagne. 
Le directeur regional des affaires maritimes, ou le chef de 

projet mentionne au 2.2.2, reunit l'ensemble des informations 
relatives aux operations de contr6le afin d'etablir un bilan de 
fin de campagne qu' ii trans met au procureur competent. 

3. L'infonnation des administrations 
sur les suites donnees aux contrOies 

Un retour d'information est prevu et organise entre les administra­
tions chargees de l 'execution du contr6le et la direction des p&hes 
maritimes et de !'aquaculture de maniere, d'une part, a renforcer la 
motivation des unites de contr61e et, d'autre part, a permettre un 
rapprochement entre les condamnations prononc6es et les infractions 
constat6es. 

A cet effet: 
- les administrations intervenant dans le controle des p&hes four­

nissent a la mission du contr6le des p&hes du ministere de 
l'agriculture et de la p&he un bilan d'activite relatif aux 
contr6les des ¢ches engages dans l'annee pr6cedente. Elles lui 
transmettent, a sa demande, tout rapport statistique et compte 
rendu d'o¢ration de contr61e des peches; 

- le directeur regional des affaires maritimes etablit le bilan sta­
tistique des infractions constatees, a partir des informations 
communiquees par les services deconcentres dont relCvent les 
auteurs des proces-verbaux ; 

- le ministere de la justice etablit un bilan statistique des 
condamnations prononcees a Ja suite des infractions constatees. 

Ces bilans sont transmis a la mission de contr6le des p&hes du 
ministere de I' agriculture et de la ¢che pour le 31 mars de chaque 
ann6e, en vue de I'etablissement d'un rapport annuel adresse a la 
Commission europeenne. 

Les modalites de recueil et de transmission de l'ensemble des 
donn6es en matiere de controle des peches sont fixees par instruc­
tion particuliere du ministre de 1' agriculture et de la p&he. 

4. La formation au contrOie des peches maritimes 

Les agents charges de l' execution du contr01e des peches 
rer;oivent une formation appropri6e dont la charge est supportee par 
leur administration d'origine. 

Compte tenu de son expertise dans ce domaine, 1' administration 
des affaires maritimes definit les objectifs de la fonnation et en 
approuve les programmes. Cette procedure fera l'objet d'une 
convention entre cette administration et les departements ministeriels 
concern es. 

La direction des p&hes maritimes et de 1' aquaculture est tenue 
informee des programmes de formation. 

La presente circulaire sera publiee au Journal officiel de la 
Republique franr;aise. 

LIONEL JOSPIN 

ANNEXE 

LISTE DES PRINCIPAUX TEXTES PORTANT ORGANISATION DES 
SERVICES DE L'ETAT DANS LE DOMAINE DU CONTR◊LE DES 
PECHES MARITIMES 

Textes ligislatifs 

Decret-loi du 9 janvier 1852 sur J'exercice de la p@che maritime. 
Loi du 1.,. mars 1888 relative a l 'exercice de Ia peche dans les 

eaux sous souverainete ou juridiction franr;aise s'etendant au large 
des c6tes des territoires d'outre-mer. 

Loin° 66-400 du 18 juin 1966 sur l'exercice de la p&he maritime 
et l'exploitation des produits de la mer dans les Terres australes et 
antarctiques franr;aises. 

Loi n° 83-582 du 5 jui11et 1983 relative au regime de la saisie et 
compl6tant la liste des agents habilites a constater Jes infractions 
dans le domaine des p&hes maritimes. 

Loi n° 94-589 du 15 juillet 1994 mod.ifi6e relative aux modalites 
de l'exercice par l'Etat de ses pouvoirs de contr6le en mer. 

Loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation sur la ¢che 
maritime et les cultures marines. 

Textes riglementaires 

Decret du l"' fevrier 1930 portant transfen aux d.irecteurs de l'ins­
cription maritime des pouvoirs de police et de reglementation de la 
p&he c6tiere (modifie par le d6cret n° 90-94 cite ci-dessous). 

Decret n° 72-302 du 19 avril 1972 relatif a la coordination des 
actions de l'Etat en mer des administrations de I'Etat. 

D6cret n° 78-272 du 9 mars 1978 modifie relatif a !'organisation 
des actions de l'Etat en mer. 

D6cret n° 79-413 du 25 mai 1979 modifie relatif a J' organisation 
des actions de l'Etat en mer au large des departements et territoires 
d'outre-mer et de la collectivite territoriale de Mayotte. 

D6cret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifi6 relatif aux pouvoirs du 
prefet et a l'action des services et organismes publics de l'Etat dans 
les departements. 

Decret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifiC relatif aux pouvoirs des 
prefets de region, a I' action des services et organismes publics de 
l'Etat dans la region et aux decisions de l'Etat en matiCre d'inves­
tissements publics. 

Decret n° 82-635 du 21 juillet 1982 pris en application de 
l'article 3 du d6cret n° 82-389 du 10 mai 1982 et de !'article 3 du 
decret n° 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des commis­
saires de la R6publique sur Jes services des affaires maritimes. 
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D6cret n° 84-846 du 12 septembre 1984 fixant les moda1ites d'ap­
plication de la loi n° 83-582 du 5 juillet 1983 relative au regime de 
la saisie et completant la liste des agents habilites a constater les 
infractions dans le domaine des ¢ches maritimes. 

Decret n° 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour 1' application de 
l'article 3 du decret du 9 janvier 1852 modifie fixant les conditions 
general es d • ex ere ice de la p&:he maritime dans les eaux soumises a 
la feglementation communautaire de conservation et de gestion. 

oecret n° 90-95 du 25 janvier 1990 pris pour l'application de 
l'article 3 du dCcret du 9 janvier 1852 modifie fixant les conditions 

generates d'exercice de la peche maritime dans les zones de p&:he 
non couvertes par la feglementation communautaire de conservation 
et de gestion. 

D6cret n° 95-411 du 19 avril 1995 relatif aux modalites de 
recours a la coercition et de l'emploi de la force en mer. 

D6cret n° 97-156 du 16 fevrier 1997 portant organisation des ser­
vices d6concentres des affaires maritimes. 

D6crets n"' 97-1184 a 97-1209 des 19 et 24 dCcembre 1997 et cir­
culaire du 24 decembre 1997 relatifs a la deconcentration des deci­
sions administratives individuelles. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

Decret du 22 septembre 2000 
portant delegation de signature 

NOR: ECOP0000814D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'economie, des finances et de 

l'industrie, 
Vu le decret n° 47-233 du 23 janvier 1947 modifie autorisant 

les ministres a deteguer, par arrete, leur signature ; 
Vu le decret n' 93-1272 du I• decembre 1993 modifie relatif 

a !'organisation de }'administration centrale du ministere de l'in­
dustrie, des postes et telecommunications et du commerce exte­
rieur ; 

Vu le decret du 2 juin 1997 portant nomination du Premier 
ministre; 

Vu le de<:ret du 4 juin 1997 modifie relatif a la composition 
du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 97-7 JO du 11 juin 1997 relatif aux attribu­
tions du ministre de I'economie, des finances et de l'industrie; 

Vu le decret n° 2000-306 du 7 avril 2000 relatif aux attribu­
tions deleguees au secretaire d'Etat a l'industrie; 

Vu l' arrete du 17 novembre 1997 portant designation du chef 
du corps de !'inspection generate de l'industrie et du commerce, 

Decrete: 
Art. 1•. - Delegation est donnee a M. Pierre Castagnou, ins­

pecteur general de l'industrie et du commerce, chef du corps de 
!'inspection generale de l'industrie et du commerce, a l'effet de 
signer, au nom du secretaire d'Etat a l'industrie, tous documents 
et pieces se rapportant aux frais de deplacement des personnels 
de !'inspection generale de 1' industrie et du commerce. 

Art. 2. - En cas d' absence ou d' empechement de M. Pierre 
Castagnou, delegation de signature est accordee, dans Jes 
memes conditions d'attribution et de limite, a Mme Jeanny 
Arnold, attachee d'administration centrale, secretaire generale. 

Art. 3. - Le ministre de I'economie, des finances et de l'in­
dustrie et le secretaire d'Etat a l'industrie sont charges, chacun 
en ce qui le conceme, de 1 'execution du present decret, qui sera 
publie au Journal officiel de la Republique fran,aise. 

Fait a Paris, le 22 septembre 2000. 
LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de I' iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le secretaire d'Etat a l'industrie, 
CHRISTIAN PlERRET 

R8glement du jeu de La Fram;aise des jeux 
d8nomm8 <e Rapido » 

NOR: ECOZ0099189X 

Article }er 

Cadre juridique 

Le present reglement pris en application du d6cret n° 78-1067 du 
9 novembre 1978, modifi6 notamment par le d6cret n° 97-783 du 

31 juillet 1997, relatif a l'organisation et a l'exploitation des jeux de 
loterie autorises par l'article 136 de la loi du 31 mai 1933 s'ap­
plique au jeu express A tirages frequents denomme « Rapido ». II 
abroge et remplace, a compter du 30 septembre 2000, le reglement 
du jeu denomme « Rapido » fait le 17 mars 1998 et publi6 au 
Journal officiel du 15 avril 1998, puis modifie le 4 janvier 1999 et 
le 14 janvier 2000 avec publication des modifications au Journal 
ojficiel du 10 janvier 1999 et du 15 fevrier 2000. 

Section I 

Description du jeu 

Article 2 

Modes de prises de jeu 

Un joueur peut participer a un ou plusieur tirages Rapido tels que 
definis a l'article 5 ci-dessous soit en utilisant un bulletin de prises 
de jeu, soil en ayant recours au systeme de generation aleatoire de 
combinaisons dit « Systeme Flash». 

Si le joueur choisit la prise de jeu par bulletin, seuls peuvent etre 
utilises les bulletins mis a la disposition des joueurs par La Fram;aise 
des jeux dans les points de validation Rapido agrees par La Fran,;aise 
des jeux. Ces bulletins sont uniquement destines a la lecture d'un 
jeu sur un terminal de La Fran,;aise des jeux. Les informations figu­
rant sur ce bulletin n' ont pas de valeur contractuelle. 

Article 3 

Prises de jeu par bulletin et mises 

3.1. II existe un seul type de builetin qui comporte deux grilies 
reunies dans un cartouche et deux zones a renseigner situees 
sous ce cartouche. 

3.2. La grille superieure du cartouche (grille A) comporte 20 cases 
numerotees de 1 a 20. Le joueur choisit 8 numeros dans la 
grille A, en tra,;ant une croix a I' interieur de 8 des 20 cases de 
cette grille. 

3.3. La grille inferieure du cartouche (grille B) comporte 4 cases 
numerotees de I a 4. Le joueur choisit un numero dans la 
grille B en tra,;ant une croix a l'interieur de l'une des 4 cases 
de cette grille. 

II peut egalement choisir 2, 3 ou 4 numeros dans la grille B 
en tra,;ant 2, 3 ou 4 croix a l'interieur des 4 cases de cette 
grille. 

3.4. Pour un numero coche dans la grille B, la mise par tirage 
est, au choix du joueur, de 5 F, 10 F, 20 F, 30 F ou 50 F par 
bulletin rempli. Le joueur doit preciser son choix en tra,;ant une 
croix a l'interieur de la case correspondante de la zone a ren­
seigner comportant 5 cases situees en bas a gauche du bulletin. 

3.5. Si le joueur a choisi de cocher 2, 3 ou 4 numeros dans la 
grille B, les montants de mise par tirage mentionnes a 
!'article 3.4 ci-dessus sont a multiplier par: 

- deux pour un bulletin rempli avec 2 numeros dans Ia 
grille B; 

- trois pour un bulletin rempli avec 3 numet"os clans la 
grille B ; 

- quatre pour un bulletin rempli avec 4 numeros dans la 
grille B. 

3.6 Le joueur coche ensuite le nombre de tirages successifs aux­
quels ii souhaite participer, en tra,;ant une croix dans ]a case de 
son choix de la zone a renseigner comportant 12 cases situees 
en bas a droite du bulletin. 


